


CHECK LIST POUR UNE SAISON REUSSIE (FOOT – FUTSAL)
Avant le match :
1. Le délégué arrive au moins 30 min avant le début de la rencontre pour accueillir l’arbitre, 
Préparer la feuille de match, ouvrir les vestiaires, défrayer l’arbitre avant le début du match…
Pendant le match :
2. Le délégué reste à disposition de l’arbitre.
3. Le club visité offre une boisson à l’arbitre (Rappel : Chaque équipe est responsable de ses boissons).
Après le match :
4. Avec l’arbitre, les parties concernées signent la feuille de match.
Suivi et tâches administratives :
· Communication du résultat et cotation de l’arbitre dans les délais impartis (formulaire sur le site),
· Envoi de la feuille de match dans les délais impartis, 
· Championnat : après 3 cartes jaunes, le joueur concerné est suspendu pour le match qui suit directement celui dans lequel la 3ième carte jaune lui a été notifiée (et ce dans la même compétition). Ex : Une carte jaune les 09/09, 16/09 et 23/09  suspension le match qui suit directement la 3ème carte,
· Coupe : Même règlement mais suspension après 2 cartes jaunes,
· Championnat / Coupe : en cas de double jaune (et donc carte rouge) au cours du même match, le joueur est suspendu pour le match qui suit directement celui dans lequel les 2 cartes jaunes lui ont été notifiées (et ce dans la même compétition),
· Championnat / Coupe : En cas de carte rouge directe, l’arbitre fera rapport et selon la nature des faits, 2 options : 
1. Transaction : Le Comité de la RIL prend l’éventuelle sanction sur base de l’analyse du rapport de l’arbitre (ex : Un simple tirage de maillot sur un joueur s’élançant vers le but adverse),
2. Comparution : Le Comité de la RIL convoque les personnes dont il est fait mention dans le rapport (par ex. arbitre, joueurs, officiels présents, témoins…) en séance afin d’en débattre.
Dans les 2 cas, les suspensions éventuelles couvrent un nombre de matches officiels (championnat et/ou coupe) ou soit une période donnée.
Ex : Mr x, suspendu pour 5 matchs officiels à partir du 30/09/2024.
Ex : Mr x, suspendu du 1/10 au 31/10/2024.
Dans les 2 cas, le prononcé des sanctions sont publiées, et un appel auprès de l’autorité compétente sera toujours possible.
· Il est du ressort de chaque secrétaire de club de tenir la comptabilité des cartes (jaunes et rouges), et des sanctions et suspendre le cas échéant le(s) joueur(s), et ne pas attendre la parution du bulletin (réceptions et traitement des feuilles de matches ont généralement des délais plus longs que l’application de l’éventuelle sanction).
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